
DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES

202 2  DAC  314  :  Signatu r e  de  la  convention  de  parten a r i a t  entre  les  conserva toir es  de  la  Ville  de
Paris  et  le  Groupem e n t  d’Intérê t  Public  pour  la  réussi te  éducat ive  à  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

Les  conserva toire s  municipaux  parisiens  occupen t  une  place  particulière  dans  le  dispositif
d’enseigne m e n t  artist ique  de  la  capitale  en  proposan t  à  plus  de  20.000  jeunes  une  offre  de  qualité
en  art  dramatiqu e,  danse  et  musique.

La  Ville  de  Paris  s’est  engagée  depuis  2015  dans  une  réforme  de  ses  conserva toir es  qui  a  pour
objectif  d’accroî t r e  le  nombre  de  places  disponibles,  diversifier  le  profil  des  élèves,  notamm e n t  par
le  renforcem e n t  des  liens  avec  l’école,  ainsi  que  par  le  développe m e n t  de  parten a r ia t s  avec  des
institu tions  et  des  struc tu r e s  associa tives  locales  interven an t  dans  les  champs  sociaux  et  culture ls.  

Le  dispositif  parisien  de  réussi te  éducative  s'inscri t  dans  le  cadre  du  volet  "égalité  des  chances"  de
la  loi  de  progra m m a t ion  pour  la  cohésion  sociale  du  18  janvier  2005.  Pour  sa  mise  en  œuvre ,  un
Groupem e n t  d'Inté rê t  Public  pour  la  Réussite  Éduca tive  a  été  consti tué  en  2006  entre  l'État ,  la
commun e  et  le  dépar t e m e n t  de  Paris,  rejoints  en  2007  par  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  de
Paris.  

Le  progra m m e  de  réussite  éduca tive  à  Paris  vise  à  appor t e r  un  soutien  éducat if,  périscolaire ,
culturel ,  social  et  sanitai re  aux  enfants  et  jeunes  âgé.e.s  de  2  à  16  ans  rencon t r an t  des  premiers
signes  de  fragilité  qui  vivent  dans  des  quar tie r s  inscri ts  en  politique  de  la  ville  ou  sont  scolarisé.e .s
dans  un  établissem e n t  relevant  de  l'éduca t ion  priori tai r e.  

Les  actions  soutenu es  par  le  dispositif  s’inscrivent  en  dehors  du  temps  scolaire  et  contribuen t  à  la
réussite  scolaire  et  éduca tive  de  ces  jeunes  dans  leur  globalité .  La  plus- value  du  program m e  de
réussite  éduca t ive  réside  dans  l’échang e  interdisciplinaire  autour  d’une  situation  individuelle,  dans
la  proposi tion  d’un  accompag n e m e n t  sur- mesure ,  et  dans  la  désignat ion  d’un.e  référen t .e  garan t  du
parcours  du  jeune.
  
La  direction  des  affaires  culture lles  de  la  Ville  de  Paris  et  le  GIP  pour  la  réussi te  éduca tive  à  Paris
se  sont  rejoints  dès  2018  dans  la  volonté  d’agir  en  direction  des  enfants  et  adolescen t s  pour
lesquels  l’accès  à  l’éduca tion  artis tique  et  culturelle  est  moins  aisé,  en  ayant  pour  but  d’enrichir  le
parcours  éduca tif  de  ces  enfants  et  adolescen t .e . s ,  de  favoriser  la  trans mission  du  patrimoine
artist ique  et  de  contribue r  à  leur  épanouissem e n t .  L’ouver tu r e  culturelle  est  le  principal  objectif
d’ent rée  en  parcours  de  Réussite  Éducative.

Entre  septemb r e  2018  et  juin  2021,  conformé m e n t  à  la  délibéra t ion  2018  DAC  345  approuvée  au
Conseil  de  Paris  des  4,  5  et  6  juin  2018,  l’accueil  facilité  en  conserva toi re  d’enfants  motivés  pour
faire  de  la  danse ,  du  théâ t r e  et  de  la  musique  et  repéré s  comme  tels  par  les  EPRE  (équipes
pluridisciplinaires  de  réussi te  éduca tive)  a  bénéficié  à  une  soixanta ine  de  jeunes  issu.e.s  des



quar tie r s  populaires  des  10è,  11è,  13è,  14è,  17è,  18è,  19è  et  20è  arrondissem e n t s  de  la  capitale.
Une  évalua tion  en  2020  réunissan t  l’ensem ble  des  parten ai r e s  a  permis  de  valider  la  pertinence  du
dispositif  grâce  à  un  suivi  efficace  de  la  part  des  EPRE  et  une  volonté  des  équipes  pédagogiqu es
des  conserva toi res  d’intég r e r  au  mieux  de  nouveaux  élèves  issus  d’horizons  différen ts .

La  mise  en  œuvre  du  partena r i a t  a  été  pertur b é e ,  comme  toutes  les  activités  extra- scolaires ,  par  la
pandémie  de  Covid  19.  Pour  autant ,  sur  l’année  2021- 2022,  plus  de  tren te  enfants  et  adolescen t . e . s
orien té. e. s  par  les  référen t s  du  GIP  étaien t  inscri ts  à  l’année  en  conserva toire .

Il  est  présen t e m e n t  proposé  de  reconduir e  cette  convention  de  partena r i a t  pour  les  trois  années
scolaires  à  venir  – à  compte r  de  2022- 2023  et  jusqu’à  2024- 2025  –  en  en  conservan t  les  grandes
lignes  direct rices  :

- maintenir  l’objectif  quanti ta t if  cible  déte r miné  en  2018- 2019  d’accueillir  un  effectif  maximum  de
soixante  (60)  enfants  sur  l’ensemble  du  réseau  des  conserva toi res  parisiens ,  sous  rése rve  de  la
capacité  de  ces  dernie rs  à  intégre r  ces  élèves  dans  de  bonnes  conditions  pédagogiques  et
maté rielles ,

- considér e r  qu’au  regard  de  la  situation  spécifique  de  ces  publics  fragiles  dont  les  familles  sont  
éloignées  de  l’offre  culture lle  et  pour  lesquelles  l’accès  au  service  public  revêt  lui-même  de  réelles  
difficultés  pratiques,  le  Conseil  de  Paris  consent  à  ce  que  ces  élèves  bénéficien t  de  la  gratui té  des  
frais  de  scolari té  pendan t  deux  années.  À cet  égard,  ce  parten a r i a t  s’inscri t  pleinem en t  dans  le  
cadre  tarifaire  défini  par  le  Conseil  de  Paris  dans  sa  délibéra t ion  2020  DAC 292- 1  relative  aux  
dispositions  tarifaires  et  de  factur a t ion  concer n an t  les  conserva toi res  municipaux.  À l’issue  de  ces  
deux  années,  les  jeunes  bénéficiaires  sont  bien  entendu  invités,  s’ils  le  souhai t en t ,  à  poursuivre  leur
scolari té  en  conserva toi re ,  tout  en  étan t  assuje t t i  à  la  tarification  de  droit  commun,  délibér ée  par  le
Conseil  de  Paris,  qui  établit  les  droits  d’inscrip tion  sur  la  base  de  dix  tranches  tarifaires  selon  les  
revenus  des  parent s  ou  responsables  légaux.  

Ce  partena r i a t ,  qui  existe  maintenan t  depuis  quat re  ans,  s’inscri t  pleineme n t  dans  la  volonté  de  la
Ville  de  Paris  de  démocra t i se r  le  recru t e m e n t  des  conserva toire s  parisiens ,  notam me n t  auprès  de
jeunes  et  de  familles  qui  d’eux- mêmes  n’auraien t  pas  franchi  le  pas.  Ce  parten a r ia t  vient  ainsi
compléte r  le  disposi tif  de  parten a r i a t s  mis  en  place  entre  les  conserva toir es  parisiens  et  les
associa tions  locales  engagé es  dans  le  renforce me n t  du  lien  social  et  la  promotion  de  la  réussite
éduca tive.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r  à  signer  la
présen te  convention.

                                                                                                               La  Maire  de  Paris


